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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2025/DRAAF/C53240520
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15 
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma 
directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale 
d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature 
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la décision 2025/DRAAF/n°07 du 4 février 2025 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC CHAMPFLEURIE enregistrée le 25/10/2024 
dont  le  siège  d'exploitation est  situé  à  ASTILLÉ,  pour  la  reprise  d'une surface  de 78,01  ha  située à 
AHUILLÉ et ASTILLÉ, précédemment mise en valeur par Madame LETOURNEAU Aurore,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par Monsieur  METAIRIE  Fabrice enregistrée  le 
23/12/2024 dont le siège d'exploitation est situé à  ASTILLÉ, pour la reprise d'une surface de 78,01 ha 
située à AHUILLÉ et ASTILLÉ, précédemment mise en valeur par Madame LETOURNEAU Aurore,

Vu l'avis  émis  le  04/02/2025  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la 
Mayenne,

Considérant que la demande du GAEC CHAMPFLEURIE a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées pour 42,92 ha et le siège d'exploitation est 
inférieure à 10 km par voie publique et que la distance entre les parcelles sollicitées pour 35,09 ha et le  
siège d'exploitation est supérieure à 10 km par voie publique,

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  le  GAEC 
CHAMPFLEURIE, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande 
du GAEC CHAMPFLEURIE relève d’un rang 9 pour 42,92 ha et d’un rang 10 pour 35,09 ha,

Considérant que  la  demande  de  Monsieur  METAIRIE  Fabrice a  pour  objet  l’agrandissement  de 
l’exploitation,
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Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées pour 42,92 ha et le siège d'exploitation est 
inférieure à 10 km par voie publique et que la distance entre les parcelles sollicitées pour 35,09 ha et le  
siège d'exploitation est supérieure à 10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par Monsieur METAIRIE 
Fabrice, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande 
de Monsieur METAIRIE Fabrice relève d’un rang 9 pour 42,92 ha et d’un rang 10 pour 35,09 ha,

Considérant  que les demandes du  GAEC CHAMPFLEURIE et  de  Monsieur METAIRIE Fabrice ont pour 
objet des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA des Pays 
de la Loire sus-visé,

Considérant que la  différence  entre  les  coefficients  économiques  par  actif  avant  reprise  du  GAEC 
CHAMPFLEURIE (0,97) et de Monsieur METAIRIE Fabrice (1,08), est supérieure à 0,10, et que la dimension 
économique du  GAEC CHAMPFLEURIE est  inférieure  à  celle  de  l’exploitation  de  Monsieur  METAIRIE 
Fabrice,

Considérant  en  conséquence,  que  la  demande  du GAEC  CHAMPFLEURIE est  prioritaire  à  celle  de 
Monsieur METAIRIE Fabrice pour une surface de 78,01 ha,

ARRETE

Article 1 : L’autorisation d’exploiter sollicitée par le GAEC CHAMPFLEURIE pour la reprise d'une surface 
de 78,01 ha située à AHUILLÉ et ASTILLÉ est acceptée.

Liste des parcelles :     

A331, A332, A333, A334, A335 (en partie), A337 (en partie), A339, A340, A341, A342, A345 (en partie), A346, 
A347, A348, A350, A353 (en partie), A354, A355, A356, A364 (en partie), A365, A465J, A465K, A466, A757, 
A328, A329, A330 situées à AHUILLÉ, 
C53, C98, C100, C101, C108, C109, C110, C202, C464, C466, C468J, C468K, C470, C472, C474, C476, C739, 
C755, C789, C791, C793, C795, C797, C799 situées à ASTILLÉ,

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année  culturale qui suit la date de notification. Si  le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard 
des dispositions du code rural est modifié.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et les maires des communes d’AHUILLÉ et 
d’ASTILLÉ sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  GAEC CHAMPFLEURIE et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 10 février 2025
                               

Pour le préfet, et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 
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Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours  
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif  
court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr
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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-02-10-00013

09 Arrêté 2025 DRAAF C53240533 du 10 février

2025 EARL RENE L EFFRAYERE REFUS
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DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-02-10-00014

10 Arrêté 2025 DRAAF C53240557 du 10 février

2025 SCEA LES PATURETTES AE
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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-02-10-00018

DDT 53 avec 122 accusés de réception
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Contrôle des structures : liste des accusés de réception de demandes d'autorisations d'exploiter ayant  fait  
l'objet d'une autorisation tacite (Art. R331-6-III du code rural et de la pêche maritime)
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-12-09-00001

01 Arrêté 2024 DRAAF C53240410-1 du 09

décembre 2024 GAEC DE LA GRANDE HOULIERE

AEP
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C53240410-1
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

1A 213 610 0128 4

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15

relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma

directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale

d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature

du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE LA GRANDE HOULIERE dont le siège

d'exploitation est situé à  SAINT-SATURNIN-DU-LIMET, enregistrée le 28/08/2024 pour la reprise d'une

surface  de  14,55  ha  située  à  SAINT-SATURNIN-DU-LIMET,  précédemment  mise  en  valeur  par  l’EARL

METAIRIE,

Vu  l'autorisation  d'exploiter  obtenue  le  17/09/2024  par  l’EARL  DE  LA  CERISELAIE dont le  siège

d’exploitation est situé à  SAINT AIGNAN SUR ROE, pour la reprise d'une surface de 12,34 ha située à

SAINT-SATURNIN-DU-LIMET, précédemment mise en valeur par l’EARL METAIRIE,

Vu l'avis  émis  le 08/10/2024  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la

Mayenne,

Considérant que la demande du GAEC DE LA GRANDE HOULIERE a pour objet l’agrandissement de son 

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 10 km 

par voie publique,
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Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC DE LA

GRANDE HOULIERE, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

du GAEC DE LA GRANDE HOULIERE relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL DE LA CERISELAIE a pour objet l'agrandissement de l'exploitation

en vue de l'installation de Madame GUILLET Lucie au sein de la société,

Considérant  qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation  de  Madame

GUILLET Lucie est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant  qu'au regard des moyens de production et  de main d’œuvre déclarés par  l’EARL DE LA

CERISELAIE, le coefficient économique par actif de l’exploitation après reprise est inférieur à 1,20,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande

de l’EARL DE LA CERISELAIE relève d'un rang 1,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DE LA GRANDE HOULIERE n’est pas prioritaire à

celle de l’EARL DE LA CERISELAIE pour une surface de 12,34 ha,

Considérant que la  parcelle ZD3,  située à  SAINT-SATURNIN-DU-LIMET, sollicitée par le  GAEC DE LA
GRANDE HOULIERE ne fait l'objet d'aucune autre demande concurrente,

ARRETE

Article 1 : L’arrêté n° 2024/DRAAF/C53240410 du 14 octobre 2024 portant refus d’autorisation d’exploiter

au GAEC DE LA GRANDE HOULIERE quant à la reprise des parcelles ZC34J, ZC34K, ZD3, ZC8 situées à

SAINT-SATURNIN-DU-LIMET  est retiré et remplacé par la présente.

Article 2  :  L’arrêté n°  2024/DRAAF/C53240410 du 14 octobre 2024 portant au GAEC DE LA GRANDE

HOULIERE autorisation d’exploiter la parcelle ZD3 située à SAINT-SATURNIN-DU-LIMET, est  abrogé et

remplacé par la présente. 

Article 3 : L’autorisation d’exploiter sollicitée par le  GAEC DE LA GRANDE HOULIERE pour la reprise

d'une surface de 2,21 ha située à SAINT-SATURNIN-DU-LIMET est acceptée partiellement : 

Liste des parcelles autorisées     :    ZD3 située à SAINT-SATURNIN-DU-LIMET.

Article 4 : L'autorisation d'exploiter n'est pas accordée pour les parcelles ZC34J, ZC34K, ZD3, ZC8 situées

à SAINT-SATURNIN-DU-LIMET.

Article 5 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année  culturale qui  suit la date de notification.  Si  le  fonds est loué,  l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard

des dispositions du code rural est modifié.
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Article 6 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune de

SAINT-SATURNIN-DU-LIMET sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC
DE LA GRANDE HOULIERE et publié au Recueil  des Actes Administratifs de la préfecture de la

région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 09 décembre 2024  

                               

Pour le préfet et, par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-12-09-00002

02 Arrêté 2024 DRAAF C53240411-1 du 09

décembre 2024 SCEA CORMERIE REFUS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-01-09-00005

03 Arrêté 2024 DRAAF C53240410-2 du 09

janvier 2025 GAEC DE LA GRANDE HOULIERE

AEP
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C53240410-2
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale
d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE LA GRANDE HOULIERE enregistrée le
28/08/2024 dont le siège d'exploitation est situé à  SAINT-SATURNIN-DU-LIMET,  pour la reprise d'une
surface  de  14,55  ha  située  à  SAINT-SATURNIN-DU-LIMET,  précédemment  mise  en  valeur  par  l’EARL
METAIRIE,

Vu  l'autorisation  d'exploiter  obtenue  le  17/09/2024  par  l’EARL  DE  LA  CERISELAIE dont le  siège
d’exploitation est situé à  SAINT AIGNAN SUR ROE, pour la reprise d'une surface de 12,34 ha située à
SAINT-SATURNIN-DU-LIMET, précédemment mise en valeur par l’EARL METAIRIE,

Vu l'avis  émis  le 08/10/2024 par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la
Mayenne, 

Considérant que la demande du GAEC DE LA GRANDE HOULIERE a pour objet l’agrandissement de son 
exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 10 km 
par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC DE LA
GRANDE HOULIERE, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
du GAEC DE LA GRANDE HOULIERE relève d’un rang 9,
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Considérant que la demande de l’EARL DE LA CERISELAIE a pour objet l'agrandissement de l'exploitation
en vue de l'installation de Madame GUILLET Lucie au sein de la société,

Considérant  qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation  de  Madame
GUILLET Lucie est un projet d'installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant  qu'au regard des moyens de production et  de main d’œuvre déclarés  par  l’EARL DE LA
CERISELAIE, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,20,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de l’EARL DE LA CERISELAIE relève d'un rang 1,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC DE LA GRANDE HOULIERE n’est pas prioritaire à
celle de l’EARL DE LA CERISELAIE pour une surface de 12,34 ha,

Considérant que la  parcelle ZD3,  située à  SAINT-SATURNIN-DU-LIMET, sollicitée par le  GAEC DE LA
GRANDE HOULIERE ne fait l'objet d'aucune autre demande concurrente,

ARRETE

Article 1 : L’autorisation d’exploiter sollicitée par le  GAEC DE LA GRANDE HOULIERE pour la reprise
d'une surface de 2,21 ha située à SAINT-SATURNIN-DU-LIMET est acceptée partiellement.

Liste des parcelles :     ZD3 situées à SAINT-SATURNIN-DU-LIMET.

L'autorisation  d'exploiter  n'est  pas  accordée pour  les  parcelles  ZC34J,  ZC34K,  ZC8  situées  à  SAINT-
SATURNIN-DU-LIMET.

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année  culturale qui  suit la date de notification.  Si  le  fonds est loué,  l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard
des dispositions du code rural est modifié.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de commune de
SAINT-SATURNIN-DU-LIMET sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC
DE LA GRANDE HOULIERE et publié au Recueil  des Actes Administratifs de la préfecture de la
région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 janvier 2025
                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif
court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-01-09-00005 56



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-01-09-00006

04 Arrêté 2024 DRAAF C53240464 du 09 janvier

2025 GIRET VINCENT REFUS
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C53240464
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à L331-11 et R 331-1 à R 331-15 
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au schéma 
directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission départementale 
d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature 
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par Monsieur GIRET Vincent enregistrée le 27/09/2024 
dont  le  siège  d'exploitation est  situé  à  ASTILLE,  pour  la  reprise  d'une surface  de 23,14  ha  située à 
COURBEVEILLE et ASTILLE, précédemment mise en valeur par Madame FLECHAIS Gisèle,

Vu l'autorisation  d'exploiter  obtenue  le  19/12/2024  par Madame  GODFROY  Sarah dont  le  siège 
d'exploitation  est  situé  à  COURBEVEILLE,  pour  la  reprise  d'une  surface  de  23,14  ha  située  à 
COURBEVEILLE et ASTILLE, précédemment mise en valeur par Madame FLECHAIS Gisèle,

Vu l'avis  émis  le  10/12/2024  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  de  la 
Mayenne,

Considérant  que  la  demande  de  Monsieur  GIRET  Vincent a  pour  objet  l’agrandissement  de  son 
exploitation,
Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km 
par voie publique,
Considérant  qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par  Monsieur GIRET 
Vincent, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,70 et 1 avant reprise et 
inférieur à 1 après reprise,
Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande 
de Monsieur GIRET Vincent relève d’un rang 7,
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Considérant que la demande de Madame GODFROY Sarah a pour objet son installation,
Considérant  que  Madame  GODFROY  Sarah  satisfait  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience 
professionnelle prévues à l'article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,
Considérant  qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de Madame 
GODFROY Sarah est un projet d'installation non aidée à temps plein,
Considérant  qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  Madame 
GODFROY Sarah, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,20,
Considérant  qu'au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de 
Madame GODFROY Sarah relève d'un rang 6,

Considérant en conséquence, que la demande de Monsieur GIRET Vincent n’est pas prioritaire à celle de 
Madame GODFROY Sarah pour une surface de 23,14 ha,

ARRETE

Article 1 : L’autorisation d’exploiter sollicitée par Monsieur GIRET Vincent pour la reprise d'une surface de 
23,14 ha située à COURBEVEILLE et ASTILLE est refusée.
L'autorisation d'exploiter n'est pas accordée pour les parcelles A163, A164, A165, A190, A391, A393 situées 
à ASTILLE et C449, C450, C453, C455, C458, C459, C460, C746, C747, C976 situées à COURBEVEILLE

Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de 
l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  des  Pays  de  la  Loire  et  les  maires  des  communes  de 
COURBEVEILLE et ASTILLE sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  Monsieur 
GIRET Vincent et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 janvier 2025 
                                                           
Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  
Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la 
réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00009

05 Arrêté 2025 DRAAF C53240459 du 10 février

2025 EARL BUFFET AE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00010

06 Arrêté 2025 DRAAF C53240484 du 10 février

2025 EARL DE LA RAMAUGERIE AE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00015

11 Arrêté 2025 DRAAF C53240568 du 10 février

2025 METAIRIE FABRICE REFUS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00016

12 Arrêté 2025 DRAAF C53250012 du 10 février

2025 SARL GRAND BOUE AE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00017

13 Arrêté 2025 DRAAF C53250016 du 10 février

2025 GAEC DE LAUNAY REFUS
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ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

R52-2026-01-05-00002

Arrêté du 05 janvier 2026 20h00 portant

réglèmentation exceptionnelle de la circulation

routière
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ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

R52-2026-01-06-00001

Arrêté ZDO du 06 janvier 2025 à 10h00 portant

réglementation exceptionnelle de la circulation

routière  (28-2026-01-06-00001)
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